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CHIFFRES
CLÉS 

LES LIEUX L’ALCOOL

La gravité des accidents en agglomération est 
plus élevée en Provence-Alpes-Côte d’Azur que 
sur le reste du territoire national. 

Alcool au volant, quelles sont 
les sanctions encourues ?

* 1 verre = 25 cl de bière à 5°, 12,5 cl de vin de 10 à 12°, 3 cl 
d’alcool distillé à 40° (whisky, anisette, gin) contiennent 
environ 10 g d’alcool pur.  
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Sanctions maximales encourues avec 
un permis de conduire standard

Co
nc

ep
tio

n 
et

 ré
al

is
at

io
n 

: C
 &

 0
 - 

Le
 C

ab
in

et
 d

e 
Co

m
m

un
ic

at
io

n 
- N

O
VE

M
B

R
E 

20
20

 - 
Ph

ot
o 

de
 c

ou
ve

rt
ur

e 
: ©

Ad
ob

eS
to

ck
 - 

C
ha

rle
s 

de
 L

is
le

Ministère de l’Intérieur
Préfecture de région PACA - Cabinet du préfet
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% de blessés

% de tués
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Âge des blessés et des tués 
en Provence-Alpes-Côte d’Azur 
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BILAN 2019 LES VICTIMES L’ÂGE DES VICTIMES

L’année 2019 confirme la baisse du nombre 
d’accidents corporels en région Provence-
Alpes-Côte d’Azur observée depuis 2015, avec 
une baisse moins sensible en 2019. 

Cette tendance est plus nette en région Provence-
Alpes-Côte d’Azur qu’au niveau national.

En 2019, le nombre de personnes tuées 
augmente chez les piétons, cyclomotoristes, 
cyclistes et chez les automobilistes.

On observe globalement la même répartition 
des victimes selon les classes d’âge au niveau 
régional et au niveau national. Les 25-44 ans 
restent la classe d’âge la plus concernée par 
l’accidentalité routière. 
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230 accidents

17 tués

309 blessés

1 072 accidents

58 tués

1 355 blessés 

745 accidents

73 tués

1 009 blessés 

252 accidents

18 tués

349 blessés

245 accidents

34 tués

324 blessés

2 997 accidents

103 tués

4 180 blessés 

une accidentalité 
en baisse

TOUS LES 2 JOURS  
EN PACA  

IL Y A + DE 

+ 2% de tués
+ 7 % d’accidents

COMPARÉ À 2018

les + de  
65 ans
REPRÉSENTENT 

61 %  
DES PIÉTONS
TUÉS

les + 25-44 ans 
REPRÉSENTENT 

34% DES BLESSÉS ET
26% DES MORTS

MAIS UNE HAUSSE  
DE LA GRAVITÉ  

DES ACCIDENTS

Nombre de tués par mode de déplacement
en Provence-Alpes-Côte d’Azur

Nombre de tués

303
Automobilistes

42 % (128 tués) 

Piétons
16 % (49 tués)

Autres modes
1% (3 tués)

Poids Lourds
1 % (3 tués)

Cyclistes
5 % (15 tués)

Cyclomotoristes 
5 % (15 tués)

Motocyclistes
30 % (90 tués)

105 motards                  tués 
C’EST 1,5 FOIS SUPÉRIEUR À 
LA MOYENNE NATIONALE

automobilistes 125
C’EST 15 VICTIMES  

DE PLUS QU’EN 2018

             tués

1 mort
 40 blessés

30 accidents

- 9 %


